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Loi du 19 juillet 1997 complétant le code pénal en modifiant l’incrimination du racisme et en portant
incrimination du révisionnisme et d’autres agissements fondés sur des discriminations illégales.

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;

Notre Conseil d’Etat entendu;

De l’assentiment de la Chambre des Députés;

Vu la décision de la Chambre des Députés du 17 juin 1997 et celle du Conseil d’Etat du 24 juin 1997 portant qu’il n’y a
pas lieu à second vote;

Avons ordonné et ordonnons:

Article I.

L’article 444 du code pénal est complété par un deuxième alinéa avec la teneur qui suit:

“(2) Le coupable sera puni d’un emprisonnement d’un mois à un an et d’une amende de 10.001 à 1.000.000 francs,
lorsque les imputations, faites dans les conditions de publicité énoncées à l’alinéa (1) du présent article, l’ont été en raison
de l’un des éléments visés à l’article 454 du présent code.“

Le premier alinéa de l’article 444 portera dorénavant le numéro “(1)“ qui sera ajouté après les chiffres “444“.

Article II.

L’article 453 du code pénal est modifié en vue de lui donner la teneur qui suit:

Art. 453.-

“Toute atteinte à l’intégrité du cadavre, par quelque moyen que ce soit, est punie d’un emprisonnement d’un mois à
deux ans et d’une amende de 10.001 à 1.000.000 francs.

La violation ou la profanation, par quelque moyen que ce soit, de tombeaux, de sépultures ou de monuments édifiés à la
mémoire des morts, est punie d’un emprisonnement d’un mois à deux ans et d’une amende de 10.001 à 1.000.000 francs.

La peine est portée à trois ans d’emprisonnement et à 1.500.000 francs d’amende lorsque les infractions définies à
l’alinéa précédent ont été accompagnées d’atteinte à l’intégrité du cadavre.“

Article III.

Le chapitre VI du Livre II du code pénal, intitulé “De quelques autres délits contre les personnes“ est modifié comme
suit:

“Chapitre VI - Du racisme, du révisionnisme et d’autres discriminations“

Art. 454.-

Constitue une discrimination toute distinction opérée entre les personnes physiques à raison de leur origine, de leur
couleur de peau, de leur sexe, de leur orientation sexuelle, de leur situation de famille, de leur état de santé, de leur
handicap, de leurs moeurs, de leurs opinions politiques ou philosophiques, de leurs activités syndicales, de leur
appartenance ou de leur non appartenance, vrai ou supposée, à une ethnie, une nation, une race ou une religion
déterminée.

Constitue également une discrimination toute distinction opérée entre les personnes morales, les groupes ou
communautés de personnes, à raison de l’origine, de la couleur de peau, du sexe, de l’orientation sexuelle, de la situation
de famille, de l’état de santé, du handicap, des moeurs, des opinions politiques ou philosophiques, des activités syndicales,
de l’appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation, une race, ou une religion
déterminée, des membres ou de certains membres de ces personnes morales, groupes ou communautés.

Art. 455.-

Une discrimination visée à l’article 454, commise à l’égard d’une personne physique ou morale, d’un groupe ou d’une
communauté de personnes, est punie d’un emprisonnement de huit jours à deux ans et d’une amende de 10.001 à
1.000.000 francs ou de l’une de ces peines seulement, lorsqu’elle consiste:

1) à refuser la fourniture ou la jouissance d’un bien;
2) à refuser la fourniture d’un service;
3) à subordonner la fourniture d’un bien ou d’un service à une condition fondée sur l’un des éléments visés à l’article

454 ou à faire toute autre discrimination lors de cette fourniture, en se fondant sur l’un des éléments visés à l’article
454;

4) à indiquer dans une publicité l’intention de refuser un bien ou un service ou de pratiquer une discrimination lors de
la fourniture d’un bien ou d’un service, en se fondant sur l’un des éléments visés à l’article 454;

5) à entraver l’exercice normal d’une activité économique quelconque;
6) à refuser d’embaucher, à sanctionner ou à licencier une personne;
7) à subordonner une offre d’emploi à une condition fondée sur l’un des éléments visés à l’article 454.
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Art. 456.-

Une discrimination visée à l’article 454, commise à l’égard d’une personne physique ou morale, d’un groupe ou d’une
communauté de personnes par une personne dépositaire de l’autorité publique ou chargée d’une mission de service
public, dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions ou de sa mission, est punie d’un emprisonnement d’un
mois à trois ans et d’une amende de 10.001 à 1.500.000 francs ou de l’une de ces peines seulement, lorsqu’elle consiste:

1) à refuser le bénéfice d’un droit accordé par la loi;
2) à entraver l’exercice normal d’une activité économique quelconque.

Art. 457.-

Les dispositions des articles 455 et 456 ne sont pas applicables:
1) aux discriminations fondées sur l’état de santé, lorsqu’elles consistent en des opérations ayant pour objet la

prévention et la couverture du risque décès, des risques portant atteinte à l’intégrité physique de la personne ou des
risques d’incapacité de travail ou d’invalidité;

2) aux discriminations fondées sur l’état de santé ou le handicap, lorsqu’elles consistent en un refus d’embauche ou un
licenciement fondé sur l’inaptitude médicalement constatée de l’intéressé;

3) aux discriminations fondées, en matière d’embauche, sur la nationalité, lorsque l’appartenance à une nationalité
déterminée constitue, conformément aux dispositions statutaires relatives à la fonction publique, aux
réglementations relatives à l’exercice de certaines professions et aux dispositions en matière de droit du travail, la
condition déterminante de l’exercice d’un emploi ou d’une activité professionnelle;

4) aux discriminations fondées, en matière d’entrée, de séjour et de droit de vote au pays, sur la nationalité, lorsque
l’appartenance à une nationalité déterminée constitue, conformément aux dispositions légales et réglementaires
relatives à l’entrée, au séjour et au droit de vote au pays, la condition déterminante de l’entrée, du séjour et de
l’exercice du droit de vote au pays;

5) aux différenciations de traitement prévues par ou découlant d’une autre disposition légale.

Art. 457-1.-

Est puni d’un emprisonnement de huit jours à deux ans et d’une amende de 10.001 à 1.000.000 francs ou de l’une de
ces peines seulement:

1) quiconque, soit par des discours, cris ou menaces proférés dans des lieux ou réunions publics, soit par des écrits,
imprimés, dessins, gravures, peintures, emblèmes, images ou tout autre support de l’écrit, de la parole ou de l’image
vendus ou distribués, mis en vente ou exposés dans des lieux ou réunions publics, soit par des placards ou des
affiches exposés au regard du public, soit par tout moyen de communication audiovisuelle, incite aux actes prévus à
l’article 455, à la haine ou à la violence à l’égard d’une personne, physique ou morale, d’un groupe ou d’une
communauté en se fondant sur l’un des éléments visés à l’article 454;

2) quiconque appartient à une organisation dont les objectifs ou les activités consistent à commettre l’un des actes
prévus au paragraphe 1) du présent article;

3) quiconque imprime ou fait imprimer, fabrique, détient, transporte, importe, exporte, fait fabriquer, importer,
exporter ou transporter, met en circulation sur le territoire luxembourgeois, envoie à partir du territoire
luxembourgeois, remet à la poste ou à un autre professionnel chargé de la distribution du courrier sur le territoire
luxembourgeois, fait transiter par le territoire luxembourgeois, des écrits, imprimés, dessins, gravures, peintures,
affiches, photographies, films cinématographiques, emblèmes, images ou tout autre support de l’écrit, de la parole
ou de l’image, de nature à inciter aux actes prévus à l’article 455, à la haine ou à la violence à l’égard d’une personne,
physique ou morale, d’un groupe ou d’une communauté, en se fondant sur l’un des éléments visés à l’article 454.

La confiscation des objets énumérés ci-avant sera prononcée dans tous les cas.

Art. 457-2.-

Lorsque les infractions définies à l’article 453 ont été commises à raison de l’appartenance ou de la non-appartenance,
vraie ou supposée, des personnes décédées à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminées, les peines
sont de six mois à trois ans et d’une amende de 10.001 à 1.500.000 francs ou de l’une de ces peines seulement.

Art. 457-3.-

Est puni d’un emprisonnement de huit jours à six mois et d’une amende de 10.001 à 1.000.000 francs ou de l’une de ces
peines seulement celui qui, soit par des discours, cris ou menaces proférés dans des lieux ou réunions publics, soit par des
écrits, imprimés, dessins, gravures, peintures, emblèmes, images ou tout autre support de l’écrit, de la parole ou de l’image
vendus ou distribués, mis en vente ou exposés dans des lieux ou réunions publics, soit par des placards ou des affiches
exposés au regard du public, soit par tout moyen de communication audiovisuelle, contesté, minimisé, justifié ou nié
l’existence d’un ou de plusieurs crimes contre l’humanité ou crimes de guerre tels qu’ils sont définis par l’article 6 du
statut du tribunal militaire international annexé à l‘accord de Londres du 8 août 1945 et qui ont été commis soit par les
membres d’une organisation déclarée criminelle en application de l’article 9 dudit statut, soit par une personne reconnue
coupable de tels crimes par une juridiction luxembourgeoise, étrangère ou internationale.

Est puni des mêmes peines ou de l’une de ces peines seulement celui qui, par un des moyens énoncés au paragraphe
précédent, a contesté, minimisé, justifié ou nié l’existence d’un ou de plusieurs génocides tels qu’ils sont définis par la loi
du 8 août 1985 portant répression du génocide et reconnus par une juridiction ou autorité luxembourgeoise ou
internationale.
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Art. 457-4.-
Dans les cas prévus aux articles 455, 456, 457-1, 457-2 et 457-3, les coupables pourront de plus être condamnés à

l’interdiction des droits conformément à l’article 24.
Article IV.
Les articles 458, 459 et 460 actuels du code pénal sont précédés de l’intitulé nouveau suivant:
“Chapitre VI.bis - De quelques autres délits contre les personnes.“
Article V.
Le premier alinéa de l’article 450 du code pénal est modifié comme suit:
“Les délits prévus par le présent chapitre, commis envers des particuliers, à l’exception de la dénonciation calomnieuse

et des infractions prévues à l’article 444 (2), ne pourront être poursuivis que sur la plainte de la personne qui se prétendra
offensée.“

Article VI.
Toute association, d’importance nationale, dotée de la personnalité morale et agréée par le ministre de la Justice peut

exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les faits constituant une infraction au sens des articles 444
(2), 453, 454, 455, 456, 457, 457-1, 457-2, 457-3 et 457-4 du code pénal et portant un préjudice direct ou indirect aux
intérêts collectifs qu’elles ont pour objet de défendre, même si elles ne justifient pas d’un intérêt matériel ou moral et
même si l’intérêt collectif dans lequel elles agissent se couvre entièrement avec l’intérêt social dont la défense est assurée
par le ministère public.

Toutefois quand l’infraction aura été commise envers des personnes considérées individuellement, l’association ne
pourra exercer par voie principale les droits reconnus à la partie civile qu’à la condition que ces personnes déclarent
expressément et par écrit ne pas s’y opposer.

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux que
la chose concerne.

Le Ministre de la Justice,
Marc Fischbach

Paris, le 19 juillet 1997.
Jean

Doc. parl. No. 4071, sess. ord. 1994-1995, 1995-1996, 1996-1997.
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